














Fenplast fabrique des produits de fenestration de qualité 
supérieure depuis 1989. Localisée à Candiac sur la rive-
sud de Montréal, Fenplast s’est intégrée verticalement, 
devenant d’abord extrudeur; produisant elle-même tous 
les profilés entrant dans la composition de ses produits, 
puis l’intégration s’est poursuivie par la fabrication des 
unités scellées avec l’intercalaire Super SpacerTM

 équipant ses 
portes et fenêtres. Cette intégration signifie des produits 
avec des composantes contrôlées à toutes les étapes de 
la fabrication afin de leur assurer une homogénéité et 
une durabilité accrue.

Fenplast se définit comme un « Fournisseur de lumière », 
concevant toutes ses portes et fenêtres avec les montants 
les moins obstructifs afin de faire profiter du plus de 
lumière possible. Un choix de verres énergétiques vous 
permet d’opter pour un rendement maximum de vos 
portes et/ou fenêtres ou de limiter le gain de chaleur 
attribuable aux verres.
 

Les portes et fenêtres Fenplast sont reconnues pour être à 
l’avant-garde de vos besoins, autant par leur design raffiné, 
que par leur qualité d’isolation thermique et phonique.

Fenplast se réserve le droit de modi�er ou d’améliorer ses produits et/ou modi�er les designs et caractéristiques des produits ci-dessus sans encourir aucune responsabilité.  CaloPatio©, CaloFixe©, EvoPatio©, Low-E ES©, 

sont des marques de commerce, propriété de Fenplast inc. Super SpacerTM est une marque enregistrée appartenant à Edgetech inc., Energy Star® et son logo sont des marques enregistrées de l’EPA. 

Candiac, Québec  |  1-888-FENPLAST
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L’entreprise

Garantie
FENPLAST o�re une garantie à vie limitée sur les montants et pro�lés de PVC, le manque 
d’étanchéité du joint des unités scellées ainsi que la quincaillerie intégrées à ses portes et fenêtres. 
Cette garantie est entièrement transférable, à la condition que le propriétaire de l’immeuble puisse 
fournir le contrat ou la facture originale. Nous vous recommandons fortement de consulter le feuillet 
« GARANTIE » pour connaître les modalités d’application, incluant les limitations et exceptions.
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